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Assemblée Générale du  

District de Football de Seine-Maritime 
Vendredi 16/06/17 

ROUXMESNIL-BOUTEILLES 

Salle Corentin ANSQUER 

§§§§§ 

 
Les Clubs affiliés à la Fédération Française de Football et ressortissant du District de Football de 
Seine-Maritime étaient régulièrement convoqués à l’Assemblée Générale, le vendredi 16 juin 2017 à 
18 heures à la Salle des Fêtes Corentin ANSQUER  situé à ROUXMESNIL-BOUTEILLES. 
 

§§§§§ 

Procès-Verbal 

 
Cette Assemblée est placée sous la conduite d’André MASSARDIER, Président du District de Football 
de Seine-Maritime. 
 
Ouverture 
Après avoir déclaré l’ouverture de la séance, Claude MICHEL, en qualité de Vice-Président / Antenne 
de Dieppe du District de Football de Seine Maritime, accueille tous les représentants des Clubs. 
 
« Monsieur le Maire, 
Monsieur Bernard BACOURT, Ex Trésorier Général de la FFF, Ex Vice-Président de la FFF, 
Monsieur le Président de la Ligue de Football de Normandie, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Ligue de Football de Normandie, 
Monsieur le Vice-Président délégué de la Ligue de Football de Normandie, 
Monsieur le Directeur Administratif et Financier de la Ligue de Football de Normandie, 
Monsieur le Secrétaire Général Adjoint, 
Monsieur le Directeur Technique, 
Monsieur le Président du District de Football de Seine Maritime, 
Monsieur le Secrétaire Général, 
Monsieur le Trésorier Général 
Mesdames, Messieurs les membres du Comité de Direction de la LFN et du DFSM, 
Mesdames, Messieurs les membres de commission, 
Mesdames, Messieurs les Présidents, secrétaires de clubs, bénévoles, éducateurs, joueurs, arbitres, 
J’ai l’immense plaisir, l’honneur de vous accueillir ce soir dans cette jolie commune de ROUXMESNIL 
BOUTEILLES, dans cette magnifique salle d’animations Corentin ANSQUER pour la première 
Assemblée Générale de fin de saison organisée par le District de Football de Seine Maritime. 
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L’Assemblée Générale de fin de saison est toujours un évènement particulier, elle signifie que la saison 
vient de s’achever et que dès maintenant il faut préparer la future. Nul doute que vous êtes déjà aux 
commandes de cette nouvelle saison. 
J’espère que celle qui vient de s’écouler vous a apporté bien des satisfactions et que la prochaine vous 
en apportera encore d’autres. 
Toutefois, il y a encore quelques compétitions, les finales de coupe de District qui se dérouleront 
samedi 17 et dimanche 18 juin au stade de la cavée verte au HAVRE et le tournoi Jean MERAULT 
dimanche 18 juin sur les pelouses de la plage de Dieppe. 
Je voudrais également vous remercier et vous féliciter chaleureusement pour votre engagement au 
quotidien dans vos clubs respectifs et dans les différentes commissions. 
Je ne m’éterniserai pas d’avantage, je vous souhaite à toutes et tous, une bonne soirée, une excellente 
assemblée générale, de bonnes vacances bien reposantes et vous dis au plaisir de vous retrouver 
prochainement. 
Sans plus attendre, je cède la parole au Président du District de Football de Seine Maritime, M André 
MASSARDIER.» 
 
Sont remerciés de leur présence : 

 M. Jean-Claude GROUT, Maire de ROUXMESNIL-BOUTEILLES 

 M. Bernard BACOURT, ancien Vice-Président et Trésorier de la F.F.F. 

 M. Jacky CERVEAU, Trésorier de la L.F.A., Président Délégué de la L.F.N. 

 M. Thierry MONTAGNE, CTR de la L.F.N. 

 M. Alain GRIGNON, Cabinet Generali PEZAN GRIGNON 

 M. Richard PERIN, Intersport 

 Les Membres du Comité de Direction du D.F.S.M. 

 Les salarié(e)s du D.F.S.M. 

 
Sont excusés : 

 M. Pierre LERESTEUX, Président de la L.F.N. 

 M. Roger DESHEULLES, Secrétaire Général de la L.F.N. 

 M. Daniel BOTTE, Président d’Honneur du D.F.S.M. 

 M. Jacques DEVILLERS, Président d’Honneur du D.F.S.M. 

 M. Didier LAINE, Président d’Honneur du D.F.S.M. 

 M. Arnaud DOUDET, Directeur Administratif et Financier de la L.F.N. 

 MM. Régis BETHENCOURT et Philippe DE SMET, Membres du Comité de Direction du D.F.S.M. 

 Mme Alexandra COUTURIER, chargé de communication du CRCA Normandie Seine 

 Mme Sylvie MOUYON PORTE, Directrice D.R.D.J.S.C.S. 

 M. Thierry FAUVEL, Président du C.D.O.S. 76 

 MM. Claude SALLÉ et Jean BOULLÉ, Présidents d’Honneur 

 M. Jacques TESTU, Membre d’Honneur 

 
§§§§ 
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Accueil de M. André MASSARDIER, Président du D.F.S.M. 
Bonjour à toutes et à tous. 
C’est une première pour moi que cette 1ère AG de ce nouveau District de Football de Seine Maritime. 
M. Le Président délégué de la LFN, trésorier de la LFA,  cher Jacky, 
M. le Maire, 
M. Bernard BACOURT, 
M. Alain GRIGNON, représentant note assureur Generali, 
M. Richard PERIN, représentant INTERSPORT, notre nouvel équipementier, 
Mesdames et messieurs les membres du Comité de Direction du DFSM, 
Mesdames et messieurs les membres du Comité de Direction de la LFN, 
Mesdames et messieurs les Présidentes et Présidents des clubs de Seine Maritime, 
Mesdames et messieurs les collaborateurs et collaboratrices administratives et techniques du DFSM 
M. le Directeur technique de la LFN, cher Thierry. 
Je voudrais excuser ; 
M. Jacques DEVILLERS, M. Didier LAINE et M. Daniel BOTTE, anciens Présidents de District, 
M. Pierre LERESTEUX, Président de la LFN, 
M. Roger DESHEULLES, secrétaire Général de la LFN, 
M. Arnaud DOUDET, Directeur Administratif et Financier de la LFN, que je voudrais saluer pour son 
soutien sans faille, lui qui nous quitte pour une destination méditerranéenne  et à qui nous 
souhaitons une totale réussite. 
 
C’est avec grand Plaisir que je préside cette AG. Vous êtes de nombreux clubs présents, même si la 
fusion engendre des déplacements plus importants. D’ailleurs la décision a été prise de faire tourner 
chaque année le lieu de l’AG, de façon à être présent sur tout le territoire. 
L’ordre du jour étant important, je souhaite à chacun de vous une excellente et constructive AG. 
 

§§§§ 
 
Intervention de M. Jean-Claude GROUT, Maire de ROUXMESNIL-BOUTEILLES 
Qui après avoir remercié le D.F.S.M. d’avoir choisi sa commune pour l’organisation de cette 
assemblée générale, souhaite la bienvenue à l’ensemble des personnes présentent. Il indique que de 
nombreuses associations sportives sont représentées au sein de sa commune mais pas le football. 
 
 

§§§§ 
 
Intervention de Jacky CERVEAU, Trésorier de la L.F.A. et Président Délégué de la L.F.N. 
Après avoir souhaité un franc succès à cette assemblée générale, Jacky CERVEAU aborde deux sujets : 

 la réforme territoriale, qui a vu le rapprochement des trois districts, puis ensuite des deux 

ligues, dans un délai très court, 

 le choix de la ville du Havre dans les neuf villes hôtes pour la Coupe du Monde Féminine de 

2019. Insistant sur le travail d’équipe CODAH, Ville, District, Ligue. En insistant sur le fait que 
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cette candidature Normande doit donner un rayonnement au football féminin sur notre 

nouvelle Ligue. 

 
§§§§ 

Quorum 
Le Secrétaire Général Michel BELLET annonce que les opérations de pointage sont terminées et 
qu’elles permettent de constater que le quorum fixé statutairement est atteint pour que, sur toutes 
les questions inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, les délégués puissent valablement 
délibérer.   
Sur un total de 296 Clubs affiliés, représentant un total de 1738 voix, 248 Clubs sont présents 
physiquement ou représentés par pouvoir, ceux-ci constituant un total de 1522 voix (87.57% des 
inscrits).   

 
§§§§ 

Déroulement des scrutins 
Michel BELLET indique que pour les différents scrutins, des boitiers de vote seront utilisés, puis donne 
la parole à Sébastien FARCY, Correspondant Régional Informatique, qui rappelle à l’ensemble des 
clubs quelques informations importantes concernant l’utilisation de ces derniers. 
 

§§§§ 
Adoption des procès-verbaux 
Michel BELLET, propose de soumettre au vote : 

 Le procès-verbal des Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du District de Football 

de Seine-Maritime du 19 novembre 2016 et publié le 24 novembre 2016. 

o Résultat du vote électronique 

 Abstentions :  75 

 Exprimés :  1447 soit  95.07 % 

 Vote POUR :  1296  soit  89.56 % 

 Vote CONTRE :  151 soit  10.44 % 

 
Le procès-verbal est adopté à la majorité des Délégués des Clubs présents et représentés. 

 
§§§§ 

 
Compte-rendu d’activités pour la saison 2017/2018 
André MASSARDIER, présente ce compte-rendu. 
Le District de Football de Seine Maritime est né le 15 Octobre 2016 de la fusion, imposée par le 
ministère, des 3 Districts (Vallées, Maritime et Fluvial) et du Comité Départemental. 
Le District qui représente ce jour 43680 licenciés est le plus grand District de la nouvelle Ligue de 
Football de Normandie (114000 licenciés). L’Eure, La Manche, Le Calvados, L’orne et la Seine 
Maritime, et à ce titre il a une place prépondérante dans cette nouvelle ligue. 
Même si personne n’était favorable aux changements opérés, car ils sont source d’inconnue et de 
remise en cause, cette réforme s’est imposée à nous et nous en sommes devenu les acteurs. 
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C’est une saison exceptionnelle que nous venons de vivre : 
Si pour l’ensemble des clubs du District, cette saison n’a pas engendrée de modifications profondes, 
les compétitions, à l’exception des Coupes du District, étant identiques à celles des années 
précédentes, il en est tout autrement pour les dirigeants et les salariés. 
Il a fallu se dissoudre en Octobre 2016 (avec 4 AG), puis fusionner lors des mêmes AG, en paraphant 
un traité de fusion (travail très important) avec la création d’un Comité de Direction provisoire sous 
la Direction du Président Didier LAINE. 
Inutile de vous dire le nombre de réunions tenues, les moments difficiles vécus mais avec à chaque 
fois l’obligation de réussir et de montrer que nous respections la loi. 
Et vous avez acté la création de ce District le 15/10/2016. 
Il m’est donné ici l’occasion de remercier : 

 Les 3 Présidents de District : D BOTTE, D LAINE, J DEVILLERS. 

 La LFN qui nous a toujours soutenu et aidé. 

 Les élus des 3 districts qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour réussir. 

 Les salariés qui ont permis un fonctionnement cohérent et particulièrement la comptable très 
sollicitée. 

 
Vous avez élu un nouveau Comité de Direction le 19novembre 2016 à Mont Saint Aignan, composée 
de 15 membres, à parité entre les 3 secteurs. 
Notre liste intitulée « Pour un District uni, harmonisé et équilibré », s’est mise au travail rapidement. 

 Création d’un groupe de travail sur les Commissions sous la directive de Michel BELLET avec 
pour objectif de définir les fonctionnements, le nombre de membres et enfin de constituer 
les commissions. 

 Création d’un groupe de travail sur la restructuration de nos championnats : Seniors après- 
midi, Seniors matins, Vétérans, Jeunes, Foot d’animation afin d’harmoniser dans le temps et 
de répondre aux défis qui nous attendent. 

 Rencontres avec les salariés (3 sites différents, des situations différentes, des 
fonctionnements différents) afin d’unifier nos pratiques, même si cela sera long, avec la 
volonté que chacun soit respecter sur son lieu de travail. 

 Organiser avec les techniciens, que je salue, l’harmonisation et la gestion des programmes 
techniques sur tout le territoire et que ce groupe devienne homogène et fonctionne pour le 
bien des clubs. Cette équipe est placée sous la direction de Gilles FOUACHE. 

 Harmoniser les tarifs (Pas une mince affaire) qui seront identique sur tout notre territoire car 
les différences sont nombreuses sur nos trois secteurs. 

 Participer également aux discussions et réunions dans le cadre de la création de la Ligue de la 
grande Normandie. (tant administratif que sportif). 

 Rencontrer les clubs pour mieux appréhender leurs demandes et répondre à leurs craintes. 

 Création d’une nouvelle identité visuelle  et d’un logo. 
Nous n’avons pas chômé, nos journées sont longues mais intéressantes. Tout n’est pas parfait, loin 
de là. C’est le prix à payer dans toute fusion et les disfonctionnements existent malheureusement. 
Je rappelle à chacun que nous nous sommes donné une mandature pour réussir cette fusion. 
Certes des difficultés existent, des tensions demeurent mais je peux vous assurer que tous nous 
tendons vers le même objectif. 
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La saison prochaine, des modifications vont intervenir qui vont vous être présentées lors des 
interventions suivantes. 
Je vous remercie tous pour le travail important réalisé à ce jour. Merci pour votre engagement et 
votre soutien. Nous avons besoin de vous ! 
C’est l’occasion aussi  pour moi de remercier tous les bénévoles qui pendant de longues années ont 
animés les territoires de nos districts, certains nous quittent aujourd’hui à cause de la fusion, d’autres 
poursuivent leurs missions. Merci à eux pour leur engagement.  
 
Je vous remercie de votre attention. 
 

§§§§ 
 
Budget prévisionnel pour la saison 2017/2018 
André MASSARDIER, présente ce budget. 

D.F.S.M. - Budget Prévisionnel 2017 / 2018

CHARGES PRODUITS

60 ACHATS ADMINISTRATIFS 68 300,00 € 70 RECETTES ADMINISTRATIVES 288 400,00 €

61 SERVICES EXTERIEURS 22 300,00 € 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 329 200,00 €

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 166 800,00 € 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 308 000,00 €

63 IMPOTS - TAXES VERSEMENTS ASSIMILES 52 900,00 € 76 PRODUITS FINANCIERS 1 800,00 €

64 CHARGES DE PERSONNEL 496 500,00 € 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 000,00 €

66 CHARGES FINANCIERES 700,00 € 78 REPRISE SUR PROVISIONS 2 600,00 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 000,00 €

68 DOTATIONS SUR AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS 122 500,00 €

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 934 000,00 € TOTAL GENERAL DES PRODUITS 934 000,00 €

 
 
Le budget prévisionnel pour la saison 2017/2018, est soumis au vote : 

 Résultat du vote électronique 

 Abstentions :  123 

 Exprimés :  1399 soit  91.92 % 

 Vote POUR :  1032  soit  73.77 % 

 Vote CONTRE :  367 soit  26.23 % 

 
Le budget prévisionnel est adopté à la majorité des Délégués des Clubs présents et représentés. 
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§§§§ 

 
Textes règlementaires 
Michel BELLET, aborde les évolutions règlementaires en précisant que : 

• L’architecture des règlements FFF et LFN, est identique  

• Les RG de la LFN sont applicables au District, sauf dispositions particulières  

• Règlement des compétitions du District, plus détaillé  

 
Pour information : 
Modifications règlementaires soumises à l’Assemblée Fédérale du 24/06/17  

• Dénomination des championnats Seniors de District pour la saison 2017/2018 : D1, D2, 

D3…… 

• Nombre de joueurs minimum pour les compétitions masculines et féminines : 11/8, 8/7, 

7/6 

Règlement Disciplinaire 
• L’appel peut être saisi, par le licencié ou le club directement        intéressés par la décision 

contestée ou par le représentant   légal ou leur avocat. 

Délai d’appel ramené à 7 jours, pour tous les appels 
Arbitre 
Demande de licence : 

• Renouvellement ou mutation : 1er juin au 31 août  

• Nouveau : 1er juin au 31 janvier 

Médical : 
• Nouvelle candidature : certificat médical de non contre-indication 

• Renouvellement (N+1) : dossier médical 

Comptage des matchs : 
• Moins 4 matchs peut être compensé par un autre et seul arbitre 

Modifications règlementaires soumises à l’AG de la LFN du 17/06/17  
• Plus de trois joueurs à plus de 10 matchs en équipe supérieure, lors des 5 dernières 

journées (championnat et coupe) voté le 14/01/17 

Classement : 
• Points : V=3, N=1, D=0, F ou P=-1 

Discipline : 
• Suppression du Malus 

 
Pour avis : 
Règlements des compétitions du D.F.S.M. (mis en ligne sur les sites internet) 

• Plus de trois joueurs à plus de 5 matchs en équipe supérieure (championnat)  

• Uniformisation des obligations des clubs de D1 et D2, une équipe réserve seniors matin 

ou après-midi 

• Uniformisation des obligations des clubs D3 et D4, une équipe de jeunes 

• Intégrer dans les obligations des clubs, le nombre d’arbitres  
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Classement : 
• Points : V=4, N=2, D=1, F ou P=0 

Discipline : 
• Suppression du Malus 

 
Les Règlements des compétitions du D.F.S.M., sont soumis au vote : 

 Résultat du vote électronique 

 Abstentions :  81 

 Exprimés :  1441 soit  94.68 % 

 Vote POUR :  1288  soit  89.38 % 

 Vote CONTRE :  153 soit  10.62 % 

 
Les Règlements des compétitions du D.F.S.M. sont adoptés à la majorité des Délégués des Clubs 
présents et représentés. 
 

§§§§ 
 

Foot d’animation & pyramide des championnats du District 

 Raynald LEFRANÇOIS, Vice-Président du D.F.S.M. et pilote du groupe de travail 

 Gilles FOUACHE, Conseiller Technique Départemental 

 
Voir « Annexe 1 - Introduction Foot Animation » 
 

§§§§ 
 
Proposition de fonctionnement du foot d’animation pour la  saison 2017/2018 
 
Voir « Annexe 2 - Présentation Foot Animation » 
 

 
La proposition de fonctionnement du foot d’animation pour la saison 2017/2018 , est soumise au 
vote : 

 Résultat du vote électronique 

 Abstentions :  150 

 Exprimés :  1372 soit  90.14 % 

 Vote POUR :  1146  soit  83.53 % 

 Vote CONTRE :  226 soit  16.47 % 

 
La proposition de fonctionnement du foot d’animation pour la saison 2017/2018 est adoptée à 
la majorité des Délégués des Clubs présents et représentés. 

 
§§§§ 
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Proposition de modifications des pyramides des championnats pour la saison 2018/2019 
 
Voir « Annexe 3 - Championnats 2018-2019 » 

 
La proposition de modifications des pyramides des championnats pour la saison 2018/2019, est 
soumise au vote : 

 Résultat du vote électronique 

 Abstentions :  134 

 Exprimés :  1388 soit  91.20 % 

 Vote POUR :  1221  soit  87.97 % 

 Vote CONTRE :  167 soit  12.03 % 

 
La proposition de modifications des pyramides des championnats pour la saison 2018/2019est 
adoptée à la majorité des Délégués des Clubs présents et représentés. 
 

§§§§ 
 
La parole à nos partenaires 

      
 
M. Richard PERIN, intervient au nom d’Intersport pour présenter le contrat de partenariat signé 
avec le D.F.S.M., contrat qui est également tourné vers les clubs et les licenciés.  
 

§§§§ 
 
Michel BELLET donne quelques informations diverses : 
 
Nouvelles commissions du District : 
Voir « Annexe 4 - Commissions 2017-2018 » 
 
 
Site internet : 

• Un seul site, sur un modèle plus récent (lancement prévu le 17/07/17)  

• Création d’une adresse mail, réservée aux questions règlementaires : 

alloreglements@dfsm.fff.fr 

 
Dates à retenir : 

• AG de L.FN. Le samedi 17/06/17 à Lisieux 

• Finales de Coupes du District, le dimanche 18/06/17 à la Cavée Verte au Havre 

• Journée Jean MERAULT (U10/U11 – U12/U13) sur les pelouses de la Plage de Dieppe, le 

dimanche 18/06/17 

Sous réserve du nombre de clubs engagés en CDF 

mailto:alloreglements@dfsm.fff.fr
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• 20 /08/2017  1er tour de la Coupe de France 

• 27/08/2017 ou 03/09/2017 2ème tour de la CDF 

• 10/09/2017: 3ème tour de la CDF  et 1er tour Coupe de Normandie 

 
§§§§ 

 
Récompenses 
Antenne de Dieppe – Champions 2016/2017 
Seniors 1ère Division : Entente des Falaises 
Seniors 2ème Division : Entente Motteville/Croixmare 
Seniors 3ème Division : FC Freville/Bouville (B) 
Seniors Matin Excellence : FC Le Trait/Duclair 
Seniors Matin 1ère Division : FC Davigel/Dieppe 
Seniors Matin 2ème Division : GASEG Saint-Riquier 
Vétérans : O Pavilly 
U18 1ère Division : Plateau/Association AS 
U18 2ème Division : AS Ourville en Caux 
U15 1ère Division : GS Offranville/Tourville 
U15 2ème Division : Stade Valériquais 
Benjamins à 8 :   Champion : FC Offranville Vice-Champion : FC Dieppe (B) 
Poussins :   Champion : FC Dieppe  Vice-Champion : ES Tourville sur Arques 
Pré-Poussins :   Champion : Yerville FC (B) Vice-Champion : FC Dieppe (B) 
 
Antenne du Havre – Champions 2016/2017 
Seniors Elite : Cap de Caux US  
Seniors Excellence Gr A : Saint-Antoine 
Seniors Excellence Gr B : Saint-Romain AC (2) 
Seniors Honneur Gr A : Havre S’Port 
Seniors Honneur Gr B : La Frenaye 
Seniors Matin Elite : Saint-Romain AC (3) 
Seniors Matin Excellence Gr A : Havre USST (2) 
Seniors Matin Excellence Gr B : Saint-Martin US 
Seniors Matin Honneur Gr A : Saint-Romain AC (4) 
Seniors Matin Honneur Gr B : Manneville (2) 
Seniors Matin Honneur Gr C : Octeville SC (3) 
Seniors Matin Espoir : Havre CSSM (5) 
Critérium Vétérans Gr A : Havre SCF (3) 
Critérium Vétérans Gr B : Breteville (2) 
U18 Elite : US Lillebonne 
U18 Excellence : RC Havrais 
U15 Elite : Havre SCF (2) 
U15 Excellence : UST/AMN 
U15 Honneur : Havre ESMGA 
U13 Elite : Havre SCF 
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U13 Excellence Gr A : Havre SCF (2) 
U13 Excellence Gr B : Havre CSSM (2) 
U13 Honneur Gr A : Havre SCF (3) 
U13 Honneur Gr B : Littoral FC 
U13 Honneur Gr C : Havre CSSM (3) 
U13 Espoir Gr A : RC Havrais (2) 
U13 Espoir Gr B : Havre CSSM (4) 
Foot Entreprise 1ère Série : Havre CSSM 
 
Antenne de Rouen – Champions 2016/2017 
Seniors 1ère Division : US Houppeville 
Seniors 2ème Division Gr A : AL Deville Maromme (3) 
Seniors 2ème Division Gr B : AC Bray Est 
Seniors 3ème Division Gr A : FC Saint-Juien 
Seniors 3ème Division Gr B : US Houppeville (2) 
Seniors Matin 1ère Série : FC des Villages 
Seniors Matin 2ème Série Gr A : FC Boos 
Seniors Matin 2ème Série Gr B : ASL Sierville 
Seniors Matin 3ème Série : FC Boos (2) 
Vétérans 1ère Série : Saint-Aubin FC 
Vétérans 2ème Série Gr A : FC Saint-Etienne 
Vétérans 2ème Série Gr B : FC Boos 
Vétérans 3ème Série Gr A : FC Saint-Etienne (2) 
Vétérans 3ème Série Gr B : AS La Bouille Moulineaux 
Vétérans 3ème Série Gr C : US Saint-Jacques sur Darnétal 
U18 1ère Division : Stade Sottevillais CC 
U18 2ème Division Gr A : AS Buchy 
U18 2ème Division Gr B : FUSC Bois Guillaume (2) 
U15 1ère Division : CO Cléon 
U15 2ème Division Gr A: RC Caudebec 
U15 2ème Division Gr B: US Grammont 
U13 1ère  Division Elite : US Mesnil Esnard Franqueville 
U13 1ère Division Excellence : FC Saint-Etienne 
U13 2ème Division Elite : US Quevilly Rouen Métropole  
U13 2ème Division Excellence : A Malaunay 
U13 2ème Division Honneur : Mont-Saint-Aignan FC 
U13 3ème Division Elite : US Mesnil Esnard Franqueville 
U13 3ème Division Excellence : Ecole de Foot Elbeuf 
U13 3ème Division Honneur Gr A : AS La Londe 
U13 3ème Division Honneur Gr B : Maison Grieu 
U13 3ème Division Honneur Gr C : FC des Villages  
Foot Entreprise Poule Excellence : AS Municipaux Canteleu 
 

§§§§ 
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Remerciements 
Remerciements pour leur contribution : 

 Pour la contribution technique, vidéo & vote électronique, 

 A Sébastien FARCY 

 Pour la contribution administrative, 

 Aux Dirigeants bénévoles des tables de pointage 

 Pour la contribution logistique, 

 Aux Dirigeants bénévoles ayant préparé la salle 

 Aux Dirigeants assurant le service du « pot de l’amitié »  

 
§§§§ 

 
Merci de votre attention, bon retour et bonne fin de soirée. 

 
§§§§ 

 
 
Fichiers « PDF » joints :  

 Annexe 1 - Introduction Foot Animation 

 Annexe 2 - Présentation Foot Animation 

 Annexe 3 - Championnats 2018-2019 

 Annexe 4 - Commissions 2017-2018 

 
 Le Président du D.F.S.M.  Le Secrétaire Général du D.F.S.M. 

  
André MASSARDIER Michel BELLET 
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

DU VENDREDI 16 JUIN 2017 A ROUXMESNIL-BOUTEILLES 

 
Conformément aux dispositions de l’Article 12.3 des Statuts du District de Football de Seine Maritime, 
les Associations affiliées sont tenues d’être représentées aux Assemblées Générales sous peine d’une 
amende dont le montant est fixé par le Comité de Direction.   
 

Pour la saison 2016 / 2017, les « Droits et Pénalités Financiers » des trois ex-Districts, ont fixé l’amende, 
pour non représentation à une Assemblée Générale, à 120 €.   
 

En conséquence, nous publions ci-après la liste des clubs qui étaient ni présents, ni représentés lors de 
l’Assemblée Générale du 16 juin 2017 et sont donc redevables de l’amende, le montant de celle -ci étant 
porté au débit du compte du club.   
 

500286 CMS OISSEL 

501675 SC ANGERVILLAIS 

508562 AMS SAINT-PIERRE EN PORT 

513912 MAISON DE QUARTIER GRIEU VALLON 

519744 US NORMANVILLAISE 

520307 HAVRE CAUCRIAUVILLE S. 

523850 US NESLE HODENG 

524296 AS SAINT-JEAN DE LA NEUVILLE 

524307 CCR PORTUGAIS SAINT-ETIENNE ROUVRAY 

528746 ASL DE SAINT-PAER 

529145 ASL COLLEVILLE 

529361 AL TOURVILLE LA RIVIERE FC 

531020 AS CHAMP DES OISEAUX 

531031 ASC TOUSSAINT 

539282 AS FROBERVILLAISE 

539386 FC SAINT-SAUVEUR D’EMALLEVILLE 

544434 STADE BERNEVALAIS 

544744 A SPORTS ET LOISIRS RAMPONNEAU FECAMP 

545816 O BELMESNIL 

549990 FC DU LITTORAL 

554414 ASC JIYAN KURDISTAN 

580585 ENT.S. ETOUTTEVILLE YVECRIQUE 

581251 DIEPPE AC 

590275 FC DE GRAIVILLE LE TEINTURIERE 

590430 FC SAINT-CLAIRAIS 

604827 AS TOTAL PETROCHEMICALS 

605203 AS MINORANGE QUILLE ROUEN 

653129 ENT. GENERALE LEON GROSSE SOTTEVILLE 

663636 AS CODAH 

680967 A TOURISTIQUE S ET C DES ADMINISTRATIONS FINANCIERES 

681513 TRANSPORT HTE NDIE GENIE CIVIL CANALISATION INDUSTRIELLE 
 


